
L’Étang-la-Ville, Fourqueux, Mareil-Marly, Saint-Germain-en-Laye
Vers une commune nouvelle ?

Dans un contexte d’évolution de la métropole du Grand
Paris, les quatre communes sont entrées dans une pé-
riode d’étude. Elles réfléchissent à la coconstruction
d’un projet de territoire pour faire face aux nombreux
défis auxquels elles sont confrontées. En sauvegardant
une logique d’équilibre entre les villes et une préser-
vation de l’identité de chacune,
l’Étang-la-Ville, Fourqueux, Mareil-
Marly et Saint-Germain-en-Laye pour-
raient entamer à moyen terme une
gouvernance partagée sur des sujets
communs et structurants. 

Des intérêts communs
Face à la refonte des cartes de l’inter-
communalité, la commune nouvelle se-
rait un outil permettant aux villes de
continuer à peser dans des ensembles
administratifs de très grande taille. Les
quatre villes pourraient s’inscrire dans
cette génération de communes nou-
velles urbaines, projet innovant en Île-de-France. 

Les intérêts communs sont clairement identifiés :
• Des liens tissés historiquement entre les communes
et les populations.
• Une volonté partagée de valoriser les patrimoines de
notre territoire : paysages, bâti et art de vivre. 

• Un effet de levier financier : réduire les charges de
fonctionnement tout en mettant en commun les projets
d’investissement, dans un contexte de réduction des ca-
pacités financières des communes.
• La mutualisation de certaines ressources et compé-
tences pour le maintien de la qualité du cadre de vie

comme celle des services publics propo-
sés.
• La création de synergies au service d’un
territoire d’attractivité : aménagement
urbain, paysager, de l’habitat et activités
économiques.
• La réunion des énergies locales.

Accompagnement et concertation
Pour imaginer cette commune nouvelle et
en étudier la faisabilité et les enjeux, les
collectivités ont souhaité faire appel à
une assistance à maîtrise d’ouvrage, un
bureau d’études qui les accompagnera
dans ce projet de territoire partagé. Les

quatre villes vont également s’appuyer sur l’expertise
des services de l’État et de l’AMF (Association des maires
de France).
Afin de répondre à cette idée de coconstruction et de vi-
sion partagée, les quatre communes s’inscrivent dans
une démarche collective de transparence pour informer
et rendre compte aux populations et aux personnels mu-
nicipaux de cette démarche.

Dates
Décembre 2017 : présentation aux quatre conseils municipaux (Mareil-Marly le 11, Fourqueux le 18, L’Étang-la-Ville
le 19, Saint-Germain-en-Laye le 21) : convention de groupement de commande pour assistance à maîtrise d’ouvrage.

Repères chiffrés 
Territoire réuni : 59 km² et 51 861 habitants, dont 56 % ayant moins de 45 ans. 86 % de cadres, professions intermé-

diaires et employés, taux de chômage de 9,2 %.


